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ARTICLE 17

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Ces rendez-vous s’attachent également à la prévention en matière de santé mentale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La santé mentale est la grande absente de ce projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2023. Pourtant, et notamment depuis la crise du covid-19, de nombreuses études démontrent la 
dégradation de la santé mentale de nos concitoyens. 13 millions de personnes sont touchées chaque 
année par des troubles psychiques et les jeunes sont surexposés. C’est pourquoi nous souhaitons que 
les rendez-vous de prévention prévus dans cet article traitent également les troubles relatifs à la 
santé mentale.


